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COMMUNICATIOJi DU èOMITE DE BASE. 11MOlJil1:CE. FELIX" DE 
L I UNION DES 1:.ioPULATIONS DU CAMEOOUN CONèERIITANT LE 

CAM.1!:ROUN SOUS l\DMIIITST.RA.111.!0N FRANCAISE 

(Distribuéc.èonformémcnt à 1 1articlo 24 et b. 1 10.rticlc coniplémcntuirc F 
du_.règlcmcnt intérieur du Conseil de tutelle) 

COPIE 

UNION DES POPUIATIONS DU CAMEROUN 
SECTION CAMEROUNAISE DU RASSEMBLEMENT DEMCCRATIQ.UE AFRICAIN 

COMITE DE BASE 11MOUMIE Félix" . . 

R E S O L U T I O N 

L'o.n mil neuf cent cinqui:mte .. ·cinq et le 11 du mol:f de Mo.i, nous, Membres 

du Comité de bo.sc dit "MOUMIE Félix", réunis o.u Siège de notre· lieu ho.bitucl; 

Après une étude sur lu politique :du Gouvernement frunço.is o.u Comoroun, 

Après o.voir pris conna.isso.ncc de l'a.rrivée o.u Comcroun de MM.TEIWEN, 

Ministre des colonies et SCHENEITER~- Président de l 1Asscmbléc No.tiona.le 

fra.nço.isc, dit .. on, au nom du Gotivcrncmcnt 'fra.nço.is et du Président de la. Rcpubliquc 

pour 1 1 fno.uguro.tio11 du Pont du WOURI (pont qui d déja descendu de 3 mm a.va.nt une 

ruméc de 1 1agc) et de la. Foire d'exposition de MAROUA; 

CONSIDERANT que le Ccuncroun n'est,pas une colonie- fro.nça.iso pour lui. imposer 

des mo.nifesta.tions politiques 11.cxtra.ordina.ircs"; 
CONSIDERANT que l'arrivée a.u Cameroun des pcrsonna.gcs po.rlcmento.ircs·fra.nça.is 

répond bien nux invita.tiens réit'érécs de Mr. Jules NININE et a.ux intentions par 

cc dernier couvées plutôt qu I a.u.~ besoins réels dos populations Cruncrouno.iscs; 

CONSIDERANT que lds pcrsonno.gos pa.rlomènto.ircs français dont il est ici 

question ne prévoient uucU11c cnqu@tc sur les incidents de Bo.foussrun et de 

MEIGANGA dont lè triste bila.n va. jusqu' ù 23 blessés, à. un grund nombre · des oo,scs 
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pillées et détruites et a.ux misères indescriptibles des familles. 

CONSIDERANT que cc sera.i t là un dos principa.ux buts d rune quelconque "Mission" 

·pa.rlcmcnto.ir~ a.u Cameroun à. l'heure où nous so.mmcs; 

CONSIDERANT que M. PRE, Gouverneur des colonies a.u Cameroun, d~s sa. prise 

des fonctions a.u CAMEROUI'1 s 1 a.pplique :Par tous los moyens à, fa.ire venir sur le 
tùpis la. politique de terreur pa.r des oppositions a.frica.incs pour enfin noyer dons 

le sang les rcvcndica.tions na.tiono.J.es crun.erounoises tout en félicito.nt les 

mercenaires qui a.ttcntcnt sous une impunité judiciaire,~ la. vie des militants de 

l'UNION DES POPUIATIONS DU CAMEROUN; 

CONSIDERANT que des pcrquisi tions odieuses a.ccompagnées d'importantes parades 

militaires, des perquisitions a.vec vols et cffra.ction aux domiciles des Dirigeants 

de l'UPC sont devenues chose courante a.u Crun.e~oun sans qu'aucune LOI française 
intervienne dans cc sens; 

CONSIDERANT que les Mercena.ires de FCUBBAN, de M30UROUKOU., de FAFOUSSAM de 

MBCUDA Jouissent Jusqu'ici de la. liberté et ne sont jamo.is inquiétés parce que 
''bons omis do la. Fronce"., drôle de Frm1cc qui a. pour omis ceux qui attentent 

pcrmancmcnt o. la. vie de ceux qui ont eu le tort do révcndiquer !'UNIFICATION et 

1' INDEPENDANCE de leur Pa.ys; 

CONSIDERANT qu'aucune enquête pa.rlcmcnta.iro fronça.isc même locale i1 1 est 

intervenue jusqu'ici en cc sens; 

CONSIDERANT que pour couvrir le vol, le pillage et toutes sortes de crimes 

commis nu Camcrou11 los Rcpréoentants de l' o.utori té s'arrogent le pouvoir d' a.voir le 
'/ 

monopole de Droit pour administrer le Cameroun sous telle ou telle forme qu'ils 

jugent "utile"; 

CONSIDERANT que la. poli tique rétrograde continuée mais très accentuée pa.r 

M. PRE soit ousceptiblo de pluccr notre pa.ys devant le po.ro.doxe d'un Régime: . 

aboutissant à. l 'Indépcndancc; 

. CONSIDERANT que -le Cameroun n'est ni de près ni de loin une colonie française, 
ni même ousccptible d I être englouti dans la. Gronde UNION FRANCAISE · et que M. PRE 

dcvo.i t rcconrn:ûtre cnsCir.blc le Délégué de la. Fronce à. · 1' ONU la nulli tç do ·.la clo.usc 

d'intégration frauduleuse par la clique AUJOUIAT; 
CONDAMNONS o.vec énergie la. politique répressive et sauvage menée au Cameroun 

po.r le Gouverneur des colonies Roland PRE; 
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SOMMES étroitement solidaires à la PROCIAMATION COMMUNE du 22 avril 1955; 
COMPTE TENU 1 1 impopulo.ri t& du Gouverneur des . colonies o.u Cameroun., M Pre, 

nJus DEMANDONS, au moment où le Ministre des colonies visite ~otre Territoire, 

le RAPA'.IRIEMENT IMMEDIAT de. M. ROLAND PRE. 

EXIGEONS qu'une enquête sérieuse soit menée pour les incidents de Bafoussam 

et de Meiga.nga.. 

FAIT à DOUALA, le 11 ~.AI 1955 

LE COMITE DE BASE "MOUMIE.FéJ.ix" 




